
COMMENT ACTIVER VOTRE COMPTE PERSONNEL D'ACTIVITE ?

Les comptes personnels d'activité (CPA) des agents de la fonction publique ont été créés sur un
portail internet dédié, géré par la Caisse des dépôts et consignations (CDC). Ces comptes intègrent
les comptes personnel de formation (CPF). 
Afin de pouvoir consulter vos droits à formation dans le cadre du compte personnel de formation,
vous devez au préalable activer votre CPA de la façon suivante :

1- Connectez-vous sur le site internet dédié : https://www.moncompteactivite.gouv.fr

2- Cliquer sur "Se connecter  " :

3- Dans la rubrique "Pas encore inscrit(e) ?", cliquer sur "S'inscrire" :
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https://www.moncompteactivite.gouv.fr/cpa-public/


4- Procéder au remplissage des différents champs du formulaire   :

Penser à effectuer le contrôle de sécurité en suivant les instructions.

Puis valider en cliquant sur le bouton 
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5- Renseigner votre niveau de diplôme :

IMPORTANT   :  A la  première  connexion,  il  vous  est  demandé  de  renseigner  votre  niveau  de
diplôme le plus élevé. Pensez à bien saisir cette information, à partir du menu déroulant proposé,
dans la mesure où cela peut vous permettre de bénéficier de droits CPF supplémentaires.
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6- Après validation du niveau de diplôme, le compte est activé.
Vous pouvez alors consulter vos droits ou accéder à diverses informations via le menu apparaissant
après un clic sur votre nom.

7- Pour quitter votre compte personnel d'activité, cliquer sur "Déconnexion" puis "Confirmer".
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